
Temporalité CAS RQTH Majoration TH

Oui 
Obtenue au cours de  

l’année 
Pour l’année en cours 

Modification pour  
l’année suivante 

Avant ou dès l’entrée 
en apprentissage

Le CFA indique dans la 
convention de formation 
(points spécifiques dans le 
document) et le Cerfa que 
la RQTH est acquise ainsi 
que le montant demandé 
(juste pour la convention 
de formation) dans le 
cadre de la majoration. 
Ces informations devront 
obligatoirement être 
indiquées en plus de la 
facture adressée à l’OPCO.

/ 

Le référent handicap du CFA doit, dès l’entrée de l’apprenti, définir avec lui, sa 
famille et tout autre acteur compétent, ses besoins en matière d’adaptations 
matérielles, pédagogiques ou techniques. Plus tôt sera faite cette analyse, plus il 
sera simple de respecter le délai de 5 jours entre la signature du contrat et l’envoi 
des pièces à l’OPCO. La majoration demandée sera versée pour l’année en cours.

Première année 
d’éxecution de 
contrat (ou 2e année 
d’éxecution de contrat 
selon la durée)

Cas n°1 : Obtention de la 
RQTH en cours d’année

Si l’apprenti obtient sa RQTH dans 
le courant de sa première année 
de contrat, il faudra modifier par 
avenant la convention de formation 
et le Cerfa. Pour cela il doit respecter 
un délai précis et notifier ce 
changement à l’OPCO avant le 10e 
mois, c’est-à-dire avant le versement 
du solde au titre de la première 
année d’exécution du contrat.

Même si la demande de majoration 
intervient en cours d’année, le 
montant demandé par le CFA 
n’est pas proratisé. Toutefois, 
cette demande de majoration doit 
intervenir avant le  10e mois, soit 
avant le paiement du solde.

Le CFA ne pourra demander une 
modification pour l’année suivante que 
si la demande intervient entre le 7e et le 
10e mois (soit avant le paiement du solde) 
auquel cas, c’est le montant inscrit dans la 
convention de formation initiale qui sera 
versé au CFA. Cela sous-entend que le CFA 
aura notifié à l’OPCO l’acquisition de la 
RQTH de l’apprenti et la première demande 
de majoration avant le 7e mois (soit le 2e 
versement assuré par l’OPCO).

Cas n°2 : modification du 
montant de la majoration 
pour l’année suivante

Oui / /

Le CFA modifie la convention de formation 
et la transmet à l’OPCO entre le 10e mois 
et la fin du 11e mois de la première année 
de contrat. Passé ce délai, c’est le montant 
inscrit dans la convention de formation 
initiale qui est versé au CFA.

Cas n°3 : rupture anticipée 
et maintient en CFA

Oui /

Si le contrat est rompu de façon 
anticipée, mais que l’apprenti se 
maintient en CFA,  alors l’OPCO 
verse, au CFA, le montant de la 
majoration sans application du 
prorata temporis.

/

Cas n°3 bis : rupture 
anticipée et abandon de la 
formation

Oui /

Si le contrat est rompu de façon 
anticipée et que l’apprenti 
abandonne sa formation en CFA, 
alors l’OPCO verse, au CFA, le 
montant de la majoration avec 
application du prorata temporis.

/

Cas n°4 : contrat d’une 
durée déterminée (8, 15, 25, 
etc. mois)

Oui /

Dans ce cas précis, l’OPCO 
appliquera lui-même un prorata 
temporis de la majoration en 
prenant en compte la durée 
restante du contrat. Par exemple, 
si le contrat dure 16 mois, l’OPCO 
pourra appliquer le prorata 
pour les 4 mois de la 2e année 
d’éxecution du contrat.

Dans les cas cités, aucune demande de 
modification de la majoration ne peut être 
sollicitée par le CFA.

Cas n°5 : apprentissage 
avec entrée en CFA dans 
le cadre du dispostif 3 à 6 
mois

Oui /

La majoration s’applique 
uniquement pour les contrats 
d’apprentissage. Si aucun contrat 
n’est signé, la majoration est 
impossible. Par ailleurs, si un 
apprenti entre en CFA avant le 
01/01/2021, l’apprenti est éligible 
à la majoration si la signature du 
contrat intervient après le 1er 
janvier.

Même situation que pour le cas n°2 à 
condition, encore une fois, que le contrat 
soit signé après le 1er janvier 2021.
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